


VU la décision de M. le président du tribunal administratif en date du 26 novembre 2025 relative à 
la désignation de la commissaire-enquêtrice ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Savoie ;

ARRETE

Article 1er : Il sera procédé, du lundi 9 février au vendredi 13 mars 2026 inclus, sur la commune de 
Saint-Pierre-En-Faucigny, à une enquête publique unique relative :

- à la demande de déclaration d’utilité publique du projet d’extension du parc d’activités 
économiques (PAE) des Jourdies sur la commune de Saint-Pierre-En-Faucigny,
- à l’enquête parcellaire,
- à la demande de mise en compatibilité (MEC) du PLU de Saint-Pierre-En-Faucigny.

Les décisions qui pourront être adoptées à l’issue de cette enquête sont un arrêté déclarant le 
projet d’utilité publique et emportant mise en compatibilité du PLU de la commune et un arrêté de 
cessibilité déterminant les parcelles à acquérir dans le cadre dudit projet.

Article 2 : Maître d’ouvrage
Le maître d’ouvrage du projet est :

La communauté de communes du pays rochois
1 place Andrevetan

74800 La Roche-Sur-Foron

La déclaration d’utilité publique sera portée par :

L’EPF 74
1510 route de l’Arny

74350 Allonzier-La-Caille

Article 3 :  Mme Anne DUME, ingénieur de l’agriculture et de l’environnement, a été désignée par 
M. le  président du tribunal  administratif  de Grenoble en tant  que commissaire  enquêtrice.  Elle 
siégera en mairie  de  Saint-Pierre-En-Faucigny, où toutes les correspondances relatives à l’enquête 
devront lui être adressées.

Elle se tiendra à la disposition des personnes intéressées, en mairie de Saint-Pierre-En-Faucigny, les :

– lundi 16 février 2026, de 9 H 00 à 12 H 00,
– vendredi 27 février 2026, de 14 H 00 à 17 H 00,
– vendredi 13 mars 2026, de 14 H 00 à 17 H 00,

afin de recevoir leurs observations.

Article 4 : Consultation du dossier d’enquête
Un  dossier  d'enquête,  comprenant  notamment  une  étude  d'impact  et  un  avis  de  l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement, sera déposé en mairie de Saint-
Pierre-En-Faucigny,  où  le  public  pourra  en  prendre  connaissance  aux  jours  et  heures  habituels 
d’ouverture des locaux au public.

Un  accès  gratuit  au  dossier  est  également  possible  sur  un  poste  informatique  qui  sera  mis  à 
disposition à la mairie de Saint-Pierre-En-Faucigny (soit du lundi au mercredi de 9 H 00 à 12 H 00 et 
de 14 H 00 à 18 H 00, le jeudi de 14 H 00 à 18 H 00 et le vendredi de 9 H 00 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 
17 H 00).






